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ROUBAIX, LE 26 FÉVRIER 1885 

LA DÉCLARATION DE GUERRE 
Par u n e note q u e s e s représentants ont 

é té invi tés à c o m m u n i q u e r a u x pu i s sances 
auprès desque l l e s ils sont accréd i tés , le g o u 
v e r n e m e n t français viant d e faire connaître 
qu'il se proposait d'exercer à l 'avenir , dans 
toute l eur p léni tude , les droits reconnus aux 
be l l igérants par les lois internat ionales . En 
m ê m e t e m p s , uue proclamation publ iée à 
Shangha i fait savoir que le riz sera désormais 
cons idéré par la France c o m m e contrebande 
d e g u e r r e et sa i s i , en c o n s é q u e n c e , m ê m e sous 
pavi l lon neutre . Cette proclamation soulève 
u n point d e droit délicat dans l 'examen d u 
q u e l n o u s n 'avons pas l ' intention d'entrer. 
Da l ' incident , il nous convient de ne retenir 
p o u r le m o m e n t que la c o n s é q u e n c e qui en 
d é c o u l e , à savoir que l e s bizarres c o n c e p 
t ions d é n o m m é e s état de représai l les ou état 
d e rétors ion ont c e s s é d'exister pour faire 
place à l'état d e guerre déc larée entre la 
France et la Chine, état qui peut seul auto
riser les m e s u r e s q u e le g o u v e r n e m e n t fran
çais é n o n c e son intent ion d'appliquer dans 
toute leur r igueur en se référant a u x lois 
qui règlent les droits internat ionaux en pa
reils cas . 

A vrai d ire , n o u s nous d o u t i o r s b ien que 
n o u s ét ions en guerre a v e c la Cliinc. et les 
subti l i tés ministér ie l les ne pouva ient préva
loir devant tout h o m m e de bon s e n s , contre 
la réalité d e s faits . Il n'était pas non plus 
mala isé de dev iner les raisons qui dictaient 
à M. Jules Ferry une alt i tude et un l a n g a g e 
d irec tement coulraire au bon sens et à la 
vér i té . On ne se souciait pas d'avouer fran
c h e m e n t a u x é lec teurs q u e le g o u v e r n e m e n t 
faisait la g u e r r e . H est m ê m e certain qu'on 
eut dés iré pro longer l ' équivoque jusqu 'après 
l e s é lec t ions . La publicat ion par le g o u v e r 
n e m e n t br i tannique d e YEnlis tment act n'a 
pas permis de le faire. La notification adres
s é e aux p u i s s a n c e s , d e que lque artifice d e 
l a n g a g e qu'on puisse e s sayer de l 'entourer, 
équ ivaut à une déclaration de guerre adres 
s é e p a r l a F r a n c à la Chine. 

Le cabinet n'aura omis dans tout ce la 
q u ' u n e formali té , ma i s e l le a s o n impor
tance . Un article 'le la Const i tut ion, article 
auquel les républ icains ont , d e tout t e m p s , 
affecté d'attacher u n e ex trême importance , 
d i spose que le Par lement seul a le droit 
d'autoriser une déclaration de g u e r r e , ce 
qui impl ique néces sa i rement que cette a u t o 
risat ion doit lui être d e m a n d é e . M. Ferry n'a 
j a m a i s fait une d e m a n d e semblable et ne pa
raît même, p a s y s o n g e r aujourd'hui . C o m m e 
il est difficile d'admettre qu'i l ignore cette 
prescr ipt ion , il faut b ien reconnaître qu'i l 
v io le s c i e m m e n t la Constitution. 

Est- i l seul coupable ? Croit-on que la 
majorité républ ica ine se soit j amai s sér ieu
s e m e n t laissé prendre aux déclarations mi 
nis tér ie l les e t qu'e l le ait j a m a i s cru q u e les 
re lat ions entre la France et la Chine eussent 
un autre caractère q u e celui d 'une g u e r r e 
o u v e r t e ? Encore q u e n o u s ne tenions pas 
ce l te majorité pour très éclairée et très pru
d e n t e , nous ne pousserons pas l ' irrévérence 
jusqu'à supposer qu'el le pu i s se se laisser 
a u s s i gross i èrement tromper par les m o t s . 
El le n'a jamai s pu ignorer que nous fuss ions 
en g u e r r e . El le n'a fermé les y e u x q u e parce 
qu'el le auss i , p lus encore peut-être que le 
cabinet .appréhendai t l'effet q u e pourrait pro
duire sur les esprits l 'aveu que la France 
était e n g a g é e d a n s une g u e r r e lo intaine . 
C'est pour cela qu'el le est restée sourde aux 
aver t i s sements patriotique» des conservateurs 
républ ica ins , a v o l é d e s mil l ions et mi s d e s 
h o m m e s à la d ispos i t ion du g o u v e r n e m e n t 
pour exercer d e s représai l les contre un 
pays a v e c lequel on proclamait b ien haut 
qu'on n'était point e n g u e r r e . 

Dans la violat ion de la Constitution, dont 
le cabinet s'est rendu coupab le , la majorité 
a donc sa part d e responsabi l i té et s'il fal
lait établir une différence, on ne pourrait la 
caractériser au trement q u e cel le qui ex is te 
entre le compl ice et le principal auteur d un 
cr ime. 

Quant aux conc lus ions à t irer d e parei ls 
faits , e l les sont aussi n o m b r e u s e s qu 'éd i 
fiantes. La p lus intéressante pour n o u s es t 
q u e le parti républ icain no se cons idère e n 
a u c u n e façon lié par d e s prescript ions c o n s 
t i tut ionnel les , qu'i l fait profess ion d e v io ler 
auss i o u v e r t e m e n t . Il serait d o n c assez 
étrange q u e s e s adversa ires fussent t enus à 
plus d e respect . Il e s t vrai q u e l e s républ i -
rains étant dans l 'une et l 'aulre Chambre en 
majorité , p e u v e n t p e n s e r q u e leur vo lon té 
fait loi et qu' i ls n'ont pas à se g ê n e r , pu i s 
q u e * ne rendent d* c o m p t e s qu'à e u x -
m ê m e s . Ce b e a u r a i s o n n e m e n t s e m b l e irré
futable tant qu 'on es t le plus fort, m a i s il ne 
saurait prévaloir contre le droit et la vér i t é . 
Il ne saurait surtout être ratifié par le corps 
électoral auque l il appart ient , l e j o u r v e n u , 
de rendre contre les coupables un arrèl défi
nitif et sans appel . 

Les é lecteurs sauront se rappe ler ,que sans 
autreobject i f q u e défavor i ser on n e sait que l s 
d e s s e i n s q u ' o n n'a jamais o s é o u v e r t e m e n t 
a v o u e r , on a e n g a g é , sans son a v e u , l a France 
dans u n e guerre l o n g u e e t c o û t e u s e . I l s s e 
rappelleront que ceci n'a pu être fait q u e 
parce q u e c e u x qui ava ient la garde d e la 
Constitution l'ont c y n i q u e m e n t v io lée , se 
rendant ainsi coupables , à l 'égard d e la na 
t ion , d'un cr ime à l 'expiat ion duque l , n o u s 
e n avons la ferme e s p é r a n c e , ils n ' échappe 
ront pas . 

La Cbambre a adopte, par une majorité de plus 
de 135 voix, le droit de 3 franci sur le* blés étran
gers. La droite a voté p r ê t a s t )ut entière avec le 
gouvernement ; seuls MM. Raoul Du val, Cane» 
d'Ornano, Arthur L?grand, Laroche-Jaubert, Ar-
nous, Gautier, Dreolle, Gavini et Lat at ont voté 
contre cet' . surtaxe. S* sont abs'-inus : MM Calla, 
de GuiMoutat, baron Reille, Andrieux, Laboz), 
sous-secretaire d'Eiat. M. Rouvier, ministre du 
commerce; M. Raynal, ministre des travaux pu
blics; M. Laroze, sou» ecrétaire d'Etat au minis
tère de l'intérieur, qui repn'-e itent deux dépxrte-
•atsstl libre-échangi-tes, ont voté avec la minorité 
contrôla pr :>position de leur collé»**, M. Méliae. 
MM. Spolier, Ranc, Came-casse, également. L'an
tagonisme entre le ministre du commerce et le 
ministre de l'agriculture «'accentuera encore plus 
aujourd'hui, à propos de l'am«n lement des blés 
durs, qui viendra eu discussion c^ite après-midi. 

La grande bataille parlementaire engagée 
depuis lundi à la Chambre des communes se 
poursuit dans des conditions qui font prévoir 
la victoire finale de M. Gladstone. Vivemeni ac
cusé, il s'est énergiquement défeadu. Le chef 
de l'opposition conservatrice, sir Stallbrd IS'or-
theote, auteur de la mo:i m de blâme proposé 
au vote des communes , s'est attaché à faire 
ressortir les fautes p o l i t i s e s du minis tère |de 
la guerre, la responsabilité, qui lui incombe 
dans tous les embarras, 1rs mécomptes et les 
désastres a i ix jue s se heurte l'Angleterre ?n 
Egypte et au Soudan. Il lui a repro hé notam
ment d'avoir mal engagé l'expédition envoyée 
pour secourir Gordon t t d \-tre ainsi respon
sable de sa mort ; il lui a reproché d'avoir com
promis la puissance et l'honneur anglais , en 
laissant entendre que l'intervention anglaise 
n'était que temporaire. 

M. Gladstone a relevé avec beaucoup de 
v igueur tous ces reproches. II a décliné toute 
responsabilité dans la chute de Rharloum et la 
mort de Gordon. L'expédition anglaise serait 
arrivée à temps si dus traîtres n'avaient livré 
la ville et fait massacrer Gordon. Or,les traîtres 
avaient depuis longtemps préparé leurs coups, 
et si l'armée anglaise avait pu être expédiée 
plus tôt (possibilité que conteste M. Gladstone) 
ils auraient -oinmis plus tôt leur double trahi
son. M. Gladstone n'a pas moins énergique
ment défendu la politique du ministère dans 
k l affaires égypt iennes ; t inalement. i l a de
mandé un vote explicite de conliance. 

A la séance suivante, le 24 , un vote de prio
rité demandé par M. Giadstone, et obtenu à une 
large majorité, confirme la prévision d« sa 
victoire, nonobstant la virulence et la gravité 
des attaques dont il est l'objet dans la presse 
anglaise . 

L'4LLEM4G\E ET L'4\GLET£RRE 
La Gazette de Cologne publie sous ce titre: 

• L'Allemagne et l'Angleterre après la chute 
de M. Gladstone > un véhément réquisitoire 
contre la polit ique du cabinet angla is . Cet ar
ticle, dont les violences contre la personne 
même de M.Gladstone dépassent toute mesure, 
conclut en ces termes : 

Nous ne voulons pas parler dn partage de la 
peau de l'ours avant qu'il soit abattu; mais la du-
cus-ion de la question de savoir si un ministère 
conservateur ou un ministère mixte pourra éta
blir des relations plus amicales avec l'Allemagne 
exercera sans doute q"elque influence sur les deci-
s'uns du Par'enasnt. Quiet a nous qui combattons 
M. Gladsiooo et non i Angle.erre, il est hors de 
doute que cette question, en présence du dévelop
pement politique qui •*•*» op ré dans ces dernières 
années, doit être résolue affirmative-nent sans la 
moindre limitation. 

M. Gladstone a cherche à rendre inoftensifs les 
graBdsadversaires de l'Angleterre, la Prince et 
la Russie : dan- ce but, il s'e*t appuya sur ces d-ux 
puissance*, les a comblées de 11 literies et a excité 
leur1 passions nationales contre l'Allemagne, l'Au
triche et la Turquie. Ce système criminel tombera 
Avejc Qiadstone ; il a provoqua une réaction sur le 
continent et, au grand dépit du premier ministre 
anglais, la paix est plus fortement garantie que 
jamais. M. Ul ds,one est temb • lui-même dans la 
fosse qu'il avait, avec ' nt d'artifle», creusée pour 
les autres. Après un pareil échec, cesystème serait 
mort pour longtemps, même si Gladstone était au 
pouvoir. 

Mais nous espérons que le successeur de Gladsto
ne, quel qu il soit, voudra se ereer en Allemagne 
ua appui contre le désir d'extension dont sont ani
mées la Russie et la France et prépp" - dans ce 
but les voies à la politique colo liala de l'Allema
gne. Si M. Gladstone avait a c , leilli le; offres que 
l'Allemagne lui avait faites, il y a quelques annéeu, 
sur cette basa, l'Angleterre serait arieprd'hui dans 
une position meilleure. A cett i époque, l'Alterna-
gae avj.it besoin de protection et elle suppliait ; 
mais aujourd'hui, g iaoj à la politique du prince 
de Bismarck, les rôles sont int avertis. 

L'affaire est devenue pins di.l'nile, car les An
glais eux-mêmes comprendront qu'il serait con
traire à la bonne réputationet à la dirait) de l'e:n-
pira germanique que l'Allemagne délit les liens 
qu'elle vient seulement de Bomr avec la France. 
Notre honneur et notre intérêt nous le défendent. 
Mail, si l'Angleterre ne désire rien. autre que 
dVxercer, de concert avec nous et dans l'inte et 
de la paix universelle, une influence modératrice 
snr la politique de la Ru-sie et de la France, les 
Allemands y prêteront volon :ars la main. 

Le nom du prines de Bismarck resplendira d'un 
nouvel éclat ri, de gardien de la paix européenne, 
il devenait l'arbitre du monde Les conservateurs 
anglais délibèrent sur la question de savoir si, 
avant de prendre en main les rânes du pouvoir,ils 
ne devraient pas envoyer an des lears à Berlin, 
avec la mission de s'assurer des intentions du 
chancelier. Si nous ne nous trompons pas la ré
ponse que recevrait ce délégué serait conçue dans 
le sens de ce que nous avons dit plus haut, et nous 
estimons que l'Angleterre pourrait s'en montrer 
« « • f a i t e . 

L'ÉLECTION DE L'EURE 
Paa un jonrnal républicain n'ose louer et pren

dre à son compte le scandaleux coup de parti fait 
h'er par la nouvelle majorité du S n»t dans l'af
faire delYlaction.de l'Eure. Il en est même qui ne 
peuvent contenir l'expression de leur de goût hu
milié. Voici, par exemple, la note que publie hier 
soir la Frarce t 

• Le Sénat avait hier à se faire pardonner par les 
républicains et son refus d'assister à la cérémonie 
en l'honneur du 24 février, et le rétablissement de 
certains crédits économisés par la Chambre : il a 
voulu faire un acte de contrition pour obtenir l'in
dulgence plénière, et il a validé les élections ré
publicaines de l'Eure, contestées par les réaction
naires. 

> Ce n'est point là nn acte de piété libérale qui 
paisse faire oublier les péchés sénatoriaux, mais 
simplement un acte de fanatisme jacobin, qu'il est 
impossible d'approuver, l'élection contes te étant 
soumisa au conseil d'Etat qui devait rendre son 
avis après-demain, vendredi; il fallait attendre 
cet avis avant de se prononcer, car e'est surt at 
à nos adversaires politiques que nous devons la 
justice. 

» La personnalité sympathique du général Le-
cointa et de M. d'Osmoy, élus contre MM. de Bro-
glie et Fouquet, n'est pas en jau et p i s davantage 
la perso aalité antipathique de l'ancien ministre 
du 16 mai; ce oue nous retenons, c'est seulement 
le fait de valider une élection sans écouter les ré
clamations, parce que les élus ont les opinions de 
la majorité 

» Le Sénat ne peut même pas donner pour excuse 
qu'il n'attache aucune importance aux plaintes qui 
suivent toujours la proclamation d'un scrutin,aux 
doléances qui accompagnent toute campagne élec
torale, mais il a, au contraire, montré peur les 
élections du Finisi r > qu'il n'entendait pas faire 1 • 
sourde oreille, quand les réclamations étaient ap
portées par des coreligionnaires politiques et il a 
prescrit une enquête 

> Deux élections étaient contesté.** : l'une répu
blicaine, celle de l'Eure, a é.é validée; l'autre, 
réactionnaire, va être invalidée. Il ne fallait pas 
faire deux pouls et mesures. La République n'a 
point besoin de l'application d'une formule bru
tale : 

Nul n'aura de mandat hors nous et nos amis. 
» Les deux élections contestées devaient avoir le 

même sort, en dépit de l'intérêt de parti. 
» Le Sénat n'est p i s heureux dans ses votes, 

même quan'l il a 1 intention de montrer son zèle 
républicain. » 

SOUVENIRS D'UN PRÉFET DE POLICE 
M. GsnbelU tons la surveillance de la police 

.Nous continuons à emprunter à la Ligue la 
suite de l'intéressant chapitre où M. Andrieux 
nous initie aux détails de la vie privée de M. 
Gambetta à Ville-d'Avray : 

19 juillet. — M. Gambetta et Mme L... sont ar
rivés aujourd'hui, vers cinq heures du soir. De cinq 
li»ures cinquante à six heures dix, M. Gambetta 
s'est livré au tir an pislol-.t : il a tiré dix balles 
et, apres chaque balle, il vérifiait son tir. 

A'rès le tir, il s'est assis sur un banc, dans son 
jardin, et a lu ses journaux jusqu'à l'heure de sou 
dîner. 

Madame se promenait seule dans la propriété e t 
venait de temps en temps prendre place à côté de 
lui, sur le même banc. 

11 était plus de sept heures et demie, quand ils 
se sont mis à table en tête à-tête. 

On a appris, p i r le cuisinier, que M. Gambetta 
venait s'installer à Ville-d'Avray pour deux mois 
et demi, avjc madame. Il n'y a rien de plus à si
gnaler. 

20 juillet. — Ce matin, à onza heure* trente, M. 
Gambetta s'est promené dans sou jardin avec sa 
compagne : celle-ci, en robï rose, à garnitures 
noires, coiffée d'un chapeau en jonc de garçonnet. 
Ils o i t visité ensemble quelques travaux de ter
rassement qu'on exécute du côté de la façade don
nant sur l'avenue du Chemin-de Fer. 

Au moment eu ils se trouvaient en ce lieu, on a 
entendu des propriétaires du p«ys,qui les voyaient, 
parler d'eux avec des gestes méprisants. 

M. Gambetta, qu ia dû entendre quel
ques-uns de ces propos, a paru faire la sourde 
oreille. 

21 juillet. — Rien à signaler, si ce n'est les chu
chotements moquears des dames en villégiature, 
au passage de Al. Gambetta et de sa compagne, 
paît .nt en promenade. 

23 juillet. — M. Gambetta est allé à la chasse 
aux lapins à Saint-Cucufa, chez M. Guichard. 

A en croire son vt le t de chambre, M. Gambetta 
travaille tous les soirs dans son cabinet jusqu'à 
une heure et même deux heures du mati.i, et se 
lève ensuite à six heures. 

Ce valet se vante de gronder paternellement son 
martre sur ces excès ds travail, et M. Gambetta 
lui répondrait .- « Mon bon ami, tu vois bien que 
je ne me fatigue pas trop, puisque je grossis tou
jours. » 

28 juillet. — M. G imbotta a P'nétré, par un 
treillage m i l fermé, dans la prairie contiguë à sa 
propriété : il convoite, paraît-il, l'acquisition de 
ce t irriin, mais Mme Delessert, qui en est pro
priétaire, a dit que jamais elle ne le céderait à M. 
Gambetta, dût-il le couvrir d'or. M. Gambetta 
songe à acheter cette prr V i par l'intermédiaire 
d'un homme de paille. 

29juillet. — L) séjour de la propriété, a été 
rendu bien désagréable par la fum. j infecte ve
nant de ch<-z Mme Delesseri, où l'on incendiait 
1rs mauvaises herbes placées, comme à dessein, 
en bordure le long du domaine de M. Gambetta. 

Il était faeile de remarquer que les domestiques 
de la baronne paraissaient jubiler en attisant le fou; 
ils savaient jouer un vilain tour au voisin. 

30 juillet. — M. Gambetta, sans doute pour évi
ter la fumée qui envahissait sa proprié* >, est allé 
hier à la pêche à l'étang de Saint-Cucufa. Cet 
étang app rtiant à l'Etat. 

Au dire de son cuisinier, la p ê c h e * été fruc
tueuse ; M. Gambetta a rapporté des tanches et d i 
carpes. 

1er août. — M. Gambetta, madame et le neveu, 
sont montés en Victoria à 2 h. 30; le neveu tou
jours à côté du cocher. 

A 6 h. 15, M. Gambetta s'est livré au tir du pis
tolet. Son cuisinier affirma qu'il pince générale
ment onz J balles sur treize, à une distance de 20 
mètre»; il la dit au-si tres fort bâtoniste. 

9 août.— On a appris que le jeune homme dont 
on a fréquemment parlé est bien le fils de la sœur 
de M. Gambetta. 

L'année dernière, il était élève au petit collège 
Ste-Barbe, où il avait été placé comme interne ; 
mais, au bout de deux mois, il se plaignait à son 
oncle que l'internat le fatiguait, qu'il fallait se le
ver de trop grand matin. 

M. Gambetta traita son neveu de paresseux, lui 
prédisant qu'il ne ferait rien qui vaille. Le j une 
homme promit de travailler ; il parait qu'il a 
tenu parole. 11 se destine à la carrière d'ingénieur. 

Dans le courant de septembre, je rais lia à la 
villégiature de mes agents at je fis cesser nette sur
veillance, qui devenait eans intérêt. 

M. Gambetta continuait à tirer au pistolet ; le 
neveu à monter sur le siège; Trompette à révéler 
le» mystères de l'orne, et la porte restait inexora
blement fermée à tous les visiteur». 

LES ÉPREUVES MAÇONNIQUES 
Depuis feu Berbiguier, la célèbre vict ime des 

farfadets, dont les persécutions ont été racon
tées par lui-même dans u.i volume devenu 
rare, et depuis le Hussard persécuté de M. Hervé 
(le compositeur bouffe), je„ ne crois pas qu'il 
existe persécuté plus célébra ni plus complet 
que M. Andrieux, l'auteur des Souvenirs d'un 
ancien préfet de police. La Franc-Maçonnerie, à 
laquelle il a manqué de respect, s'est immédia
tement assemblée et a prononcé contre lui un 
jugement sévèr i . Je n'ai pes mission de défen
dre M. Andrieux qui sait tres bien, du reste, se 
défendre tout seul, mais après avoir relu le 
feuilleton de ses Souvenirs qui a provoqué l'ire 
violente de ses anciens frères et compagnons , 
j 'avoue trouver la sentence un peu sévère, d'au
tant plus qu'un souvenir me semble établir le 
peu de nouveauté des prétendues révélations de 
M. Andrieux, jugées blessantes pour cette as
sociation essentiellement laïq te. 

Que reproche-t-on à M. Andrieux? D'avoir 
refusé de prendre au sérieux certaines épreuves 
maçonniques , d'apparence redoutable , par 
lesquellesi la passé au moment de son initiation? 
L) avoir insinué par exemple que le fameux 
« breuvage d'amertume », dans lequel on l'a 
obligé alors de tremper ses lèvres, était tout 
simplement un excellent vermouth ? Eh ! bien, 
voilà" pi es de quarante ans qu'un nommé 
Alexandre Dumas, répandu à des centaines de 
mille exemplaires, en a dit bien plus que M. 
Andaieux sur ces prétendues épreuves, et la 
Franc-maçonnerie ncs'en est pasémue pour cela, 

Ce roman n'estautre que Joseph Balsamo. l'un 
des plus remarquables de l'auteur des Trois 
Mousquetaires, et c'est dès le début de ce livre 
que se trouve la scèneà laquelle je faisallusion. 

Joseph Balsamo, autrement dit Cagliostro. 
l'illuminé cé'èbre, arrive à cheval , un soir de 
mai 1770. à l'un des poinis les plus sombres et 
les plus déserts du Mont-Tonnerre, met pied à 
terre, se débarrasse de ses armes, épée et p'sto-
lols. pénitre dans une forêt tragique, marche 
droit devant lui pendant un ceitai \ temps et 
enfin s'arrête en prononçant ces paroles : 

— Je suis bien veau jusqu'à Danenfels, car 
de Mayence à Danenfels il y a una route. J'ai 
bien été de Danenfels à la Bruyère-Noire, parce 
que de Danenftls à la Bruyère-iS'oire i< y a un 
sentier. Je suis.bien venu de la Bruyère-Noire 
ici, quoiqu'il n'y eût ni roule ni sentier, car 
j 'apercerais la forêt. Mais ici je suis forcé de 
m'arrèter : je n'y vois plus. 

A ces mots , une lumière apparaît à peu de 
distance, comme dans le contedu Petit-Poucet. 

— Merci, dit Balsamo. Maintenant, que cette 
lumière marche, je la suivrai. 

La lumière marche : il la suit : 
Au bout de cent pas, le voyageur, tout en ne 

voyant personne, croit entendre un souffle à 
son oreille. Il tressai'le : 

— Ne te retourne pas, dit une vo ix à droite, 
ou tu es mort . 

— Bien! réplique Balsamo sans sourciller. 
— Ne parle pas , dit une voix à gauche, ou 

tu es mort. 
Balsamo s'incline, s i lencieux. 
— Mais, articule une trois ièmevoix qui sem

ble sortir des entrailles de la terre (ou d'une 
poilrina de ventriloque),ei tu as peur, reprends 
le chemin de la plaine, cela signifiera que tu 
renonces, et l'on te laissera retourner d'où tu 
viens. 

D'un geste de mépris le voyageur indique 
qu'il tient à continuer sa route. Il atteint enfin 
la ruine d'un v ieux château, et au moment où 
il heurte des décombres du pied, il se sent tout 
à coup bander les yeux avec un l inge mouil lé . 
Il surmonte la sensation désagréable que lui 
cause la présence de cet objet, prend la main 
d'un guide invisible, et parvient enfin dans une 
chambre immense dont la porte se referme 
lourdement derrière lui. 

— Ouvre les y e u x ! commande le guide . 
Balsamoouvre les y e u x . d é g a g é s du bandeau, 

et aperçoit une salle circulaire vide, tendue de 
noir, et éclairée par trois lampes aux reflet» 
verdàtres. Le guide, debout près du néophyte , 
est enveloppé d un long suaire, pareil à un fan
tôme. 

Le fantôme frappe, d'une lourde épée , sur 
une colonne de bronze. 

t Aussitôt , — j e cite le texte , — tout autour 
de la salle des dalles se soulevèrent et des fan
tômes sans nombre, pareils au premier, appa
rurent armés chacun d'une épée semblable, et 
prirent place sur des gradins où se reflétait par
ticulièrement la lueur verdàtre des trois lampes , 
et où ils semblaient, confondus avec la pierre 
par leur froideur et leur immobil i té ,des statues 
sur leurs piédestaux. » 

Les fantômes se comptent : ils sont trois 
cents. Le président, fantôme en chef, procède 
alors à l'interrogatoire du nouveau venu : 

— Que désires-tu ? 
• — Voir la lumière. 

— Les sentiers qui mènent à la montagne de 
feu sont âpres et durs. 

— Je ne crains rien. 
- - Ks-tu prêt à jurer ? 
— Dictez-moi le serment, j e le répèlerai. 
Lentement, le fantôme poursuit : 
— Au nom du Fils crucifié, jurez de briser 

les liens charnels qui vous attachent encore à 
père, mère, frères, sœurs , femme,pareuts .amis , 
maltresses, rois , bienfaiteurs, et à tout être 
quelconque à qui vous auriez promis foi. obéis
sance, gratitude ou service. 

Balsamo répète le serment. On lui fait cein
dre la « bandelette sacrée, » et les « épreuves » 
commencent. Les épreuves, ces fameuses 
épreuves, sont, comme on va le voir, analogues 
à celles qu'a « révélées • M. Andrieux. En voici 
le détail. 

Le néophyte se trouve tout à coup en faee 
d'un h o m m e pâle comme la mort , garrotté et 
bâillonné. 

— Oue vois-tu? demande le fantôme en 
chef. 

— Un criminel ou une vioKîivi^:{.t''"*"\ 
— C'est un traître qui, a /pes ^ C y r V a i t le 

serment que tu as fait, a révélé le secre/. de 
l'ordre. Quel châtiment a-t-il encouru? 

— La mort. 
Au même instant le condamné est entraîné 

au fond de la salle : un poignard étincelle, Bal
samo entend frapper un coup mat, puis le 
bruit d'un corps qui tombe lourdement. 

— Justice est faite, reprend alors le prési
dent. Apportez la ceupe. Tu vas boire à la mort 
de tout h o m m e qui trahirait les secrets de "as
sociation. 

— J'y boirai. 
On présente à Balsamo « une liqueur r o u j e 

et tiède dans un cr£ne humain monté sur un 
pied de bronze >. 

Balsamo vide la coupe d'un seul trait. 
— C'r-st bien, dit le président : le pistolet 

maintenant. 
Un fantôme de deuxième ordre présente au 

président un pistolet, une balle de plombet une 
charge de poudre. 

— Prends ce pistolet et charge-le . 
Balsamo charge le pistolet. 
— Arme-le. 
Il l'arme. 
— Maintenant appuie la bouche du pistolet 

contre ton front. 
Balsamo obéit. 
— Feu ! ordonne le président. 
Le coup part, mais la poudre du bassinet 

seule a pris feu : aucun bruit n'accompagne sa 
flamme éphémère. Un cri d'admiration retentit. 
Mais des voix crient ; 

— Le poignard ! le poignard ! 
— Apportez le poignard ! dit le président. 
— C'est inutile, répond l'inconnu en secouant 

la tête d'un air de dédain. 
On s' imagine l'effet produit. Mais Balsamo 

continue, impassible : 
— Oui, inutile, car vous perdez un temps 

précieux. Je dis que je s a s tous vos secrets ,que 
ces épreuves que vous me faiies subir sont des 
jeux d'enfants, indignes ("'occuper un instant 
des êtres sérieux. Je d>s que cet homme n'est 
point mort, je dis que ce sang que j'ai bu était 
du vin renfermé drns une outre aplalie sur sa 
poitrine et cachée sous ses vêtements. Je dis 
que la poudre et les balles de ce pistolet sont 
tombées dans la crosse au moment où, en ar
mant le chien, j'ai fait jouer la bascule qui le« 
engloutit . Reprenez .donc voire arme impuis
sante, bonne à effrayer les lâches . Relève-toi 
donc, cadavre menteur, tu n'épouvanteras pas 
les forts. 

Pour la suite, j e renvoie les curieux à Joseph 
Balsamo que tout le mond'j peut se procurer 
dans la collection Levy à 1 iranc le volume. Il 
me suffit d'avoir établi, par la simple analyse 
précédente. qu« les secrets prétendus révélés 
par M. Andrieux n'étaient d-puis longues an 
nées que des secrets de Pol ichinel le . 

N O U V E L L E S DU JOUR 
Les é lect ions g é n é r a l e s 

Paris, 25 février. — Des négociations sont ac
tuellement tentées entre le gouvernement et les 
groupes de la majorité de la Chambre pour arri
ver à une transaction en C3 qui concerne la date 
des élections générales. On parle des premiers jours 
de septembre. 

Il est éga'eanent question d'un moyen terme en 
ce qui concerne le nombre dis députés à élire. Au 
lieu de prendre le nombre des électeurs ou celui 
des habitants,on prendrait le chiffre de la popula
tion française seulement. 

L e v o t e de la surtaxe 
Paris, 24 février. —L'adoption du dreitde 3 fr. 

sur les blés étrangers était prévue, mais on était 
loin de s'attendre à une rossi forte majeiité. 

De cette majorité de 141 voix il ressert que si 
M. Rouvier eût moins insisté, et si M. Mélina se fût 
plus engagé, le droit de 4 lr. eût été voté. 

Ajoutons que MM. Rouvier et Laroze, contrai
rement à leurs collègues du cabinet,ont voté con
tre. On a même beaucoup remarqué l'affectation 
avec laquelle ils ont déposé dans l'urne leur bul
letin bleu. 

L a quest ion du riz 
Paris, 25 février. — On assure que le sous-secré

taire d'Etat des colonies a vivement insisté pour 
que le riz ne fût pas déclare contrebande de 
guerre sur les côtes de Chine. M. Félix Faure a 
fait observer que cette mesure nous serait plus 
préjudiciable qu'à l'ennemi ; que sa première con
séquence serait de ruiner la Cochinchine et de 
provoquer le mécontentement ; que nous ne pou
vions manquer de nous créer des complications 
aven les neutres, auxquels nous enlevions le fret 
de leurs steamers. M. le président du conseil n'a 
voulu rien écouter et a passé outre. 

Ajoutons qu'une dépêche affirme que Pékin est 
approvisionne 3 pour plus de deux ans et l'on nous 
assure, d'autre part, qu'une véritable armée de 
travailleurs a été employée, dans ces derniers 
temps, à remettre en état le grand canal qui met 
la capitale de la Chine en communication directe 
avec les provinces méridionales. 

Suppress ion des indemni tés a u x v ica ires 

Paris, 25 février. — Par suite des suppressions 
opérées dans le budget des cultes, M. Martin-Fcuil-
lée, se conformant au vote des Chambres, a nù 
rayer l'indemnité annuelle accordée à un c rtain 
nombre de vicaires. Le travail qui a été fait à ce 
sujet, en exécution d'une circulaire ministérielle 
du 20 janvier dernier, est aujourd'hui rfiminé. 
Pour donn r une idée de l'importance des suppres
sions opérées, nous nous contenterais d dire que, 
dans la seul département de la S ane, l'indemnité 
de 450 fr. allouée aux vicaires ne sera plus accor

dée, à l'avenir, dans quarant«-el-uneparoisses. 

U n manifes te Jérômiste 

Paris, 25 février. — Le bruit court qu'un ma
nifeste va être prochainement lancé par le prince 
Jérôme en vue des prochaines élections. La publi
cation de ce document serait précédé d'une récon
ciliation entre le père et le lils. Des négociations, 
engagée à cet otïu, auraient, abouti au cour, de 
la soiréeaionnee hier par la duthes-e de Mouchy, 
jérômiste ardente, et à laquelle assistait le prince 
Victor. Dans ca manifesta, le prince Jérôme atté-
nueiait, dans une certaine mesure, ses précédentes 
declaratioas démocratiques et antireligieuses. Il y 
serait dit, en outre, que tout dissentiment a ceas j 
dans la famille impériale et que le prince Victor 
est redevenu fils soumis et respectueux. 

On prévoit, dès à présent, que certains person
nages, et notamjoent M. Paul de Casssgnac, ne 
peuvent et ne veulent suivre le prince Victor dans 
cette nouveili attitude. 

Consei l£muaicipal d e P a r i s 
Paris, 25 février. — Le conseil municipal de 

Poria a adopté» par 52 voix contre 2, une motion 
blâmant les entreprises lointaines et la politique 
coloniale du gouvernement. La droite s'est abs
tenue. 

Il a adopté ensuite, à l'unanimité, une motion 
exprimant ses sympathies aux soldats et aux ma
rins. 

L e s industrie ls français à R o m e 
Rome, 25 février, 11 h. 30 matin.— Une réunion 

en l'honneur des industriels français a eu lieu hier 
dans les bureaux da Journal de Rome. 

De nombreux prélats y assistaient. Tous les pè
lerins étaient présent*. 

Le directeur du Journal de Rome a prononcé un 
émouvant discours sur la nécessité de faire con
naître an dehori la tituation exacte da Pape. 

M. André a répondu. 
M. Harmel a pris ensuite la parole pour féliciter 

le directeur du Journal de Rome, en butte aux 
vexations du gouvernement unitaire. 

Soirée très brillant. at qui laissera las meil
leurs souvenirs. 

L e s anarchis tes an Suisse 
Paris, 25 février.— D'après le Journal du Jura, 

le conseil fédéral connaîtrait te» noms des deax 
anarchistes qui voulaient faire sauter le palais fé
déral. Salon la même feuille, si l'attentat n'a pas 
eu lieu, c'est que las deux individus on question 
étaient au nombre de ceux qui ont été récemment 
expulsés du territoire de la Confédération. 

Incendie d'un asi le 
Genève, 25 février.— Un incendie, dû à la mal

veillance d'un sourd-muet, a réduit en cendres l'a
sile des assistés de Wohlen (Argovie.) Cinq per-
tonnes ont péri. Plusieurs ont dispara. 

L'asile était habité par 129 personnes. 

L I N C I D E N T R O U V I E R 

M. Maurice Rouvier. ministre du coûimerce, 
avait fait placer il y a un an ou dix-huit mois , 
à la Compagnie des chemins de fer de l'Ouest, 
un de ses cousins nommé Balthazar Joly, a u x 
appointements de 250 fr. par mois . Cet indivi
du,ayant été renvoyé de ladite Compagnie, était 
revenu trouver M. Rouvier, qui avait eu pit ié 
de lai et l'avait fait accepter par une autre ad
ministration, où il ne devait gagner que 150 ou 
200 fr. par mois. 

Cet homme, ne trouvant pas son salaire suf
fisant, était revenu dire à M. Rouvier que, s'il 
ne lui procurait pas de suite nne situation de 
4 à 5 ,000 fr., il lui ferait son affaire. M. Rou
vier, alors, s'était vu dans l'obligation de lui 
défendre sa porte. 

Or, hier soir, voulant mettre ses menaces à 
exécution, Jo:y était venu attendre le ministre 
à la sortie de la Chambre, et comme M. Rou
vier, étant très myone. n'avait pu l-t remar
quer, il a suivi ce dernier qui était accompagné 
de M. Tirard, jusque dans la rue de Bourgogne, 
derrière le Pa ais-Bourbon. Arrivé là, ii s'est 
précipité sur M. Rouvier et lui a aJininistré 
deux ou trois coups de poing en pleine figure. 

M. Rouvier, ne sachant ce que cela voulait 
dire, a voulu donner un coup de pied à son 
adversaire pour s'en débarrasser; mais , dans 
ce mouvement , le pied lui ayant manqué, il 
tomba en arrière. C'est alors que M. Tirard,qui 
l 'accompagnait , parvint à saisir l'individu qui 
se préparait à s-e ruer sur M. Rouvier, et ce 
dernier s'étant relevé, sans aucun mal, ils 
purent, à eux deux, conduire ce forcené au 
poste du Palais-Rourbon. De là, il a été conduit 
chez le commissaire de police de la rue Gri-
beauval (quartier Saint-Thomas-d'Aquini. qui 
lui a fait subir un premier interrogatoire. Joly 
prétend qu'il a voulu se venger de M. Rouvier 
qui ne se conduit pas en bon parent. 

LA GUERRE AVEC LA CHINE 
L'AMIRAL COURBET 

Shanghaï, 25 février. — Le bruit court que l'a
miral Courbet a occupé l'île Poetoo à l'Est da 
Chusan et est retourné à Formese. 

LES BLESSÉS DK LANU SOX 

Le ministre de la guerre a reçu du général 
Brière de l'isle l'état nominatif des pertes subies 
dans les derniers combats de Lang-Son, qui s'élè
vent à «îviron 150 hommes tués et 350 blesses. 

Le: noms ne seront communiqués & la presse 
qu'après que les familles auront été prévenues. 

Dans ses dépêches, le général Brière de l 
annonce qu'il prépare activement de nouvel 
opérations contre That-Khé. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(D* i«i eorrcspoisails aarticnl'ers et par Fil SPÉCIAL) 

Séance du mercredi 25 février 1885 
Présidence de M. BRISSON * 

L E S S L U T A X E S 
La Cbambre continue la discussion du projet da 

loi relatif aux tarifs des douâtes. 
M. Graux, reprend, à titre d'amendement le 

projet de turtaxe de trois francs sur les blés. ' 
M. N a d a u a combat cet amendement comme de

vant entraîner le renchérissement du pain et pe
ser sur Isa ouvriers. * ^ 

M. P s s s y (E ire) défend l'amendement Graux 
Si U surtaxe e n t a m e l'augmentation du prix du' 
pain, dit il. ce sera dans ace faible proportion 
Cris : La clôture. r 

M . G.rmain dit que la surtaxe ne s'expliauo-
rait que si la production du blé et 1 étendue des 
surfaces emblavées avaient diminua en France 
depuis quelques années, on comprendrait dans ce 
cas la protection appliqua à l'agriculture- mais 
il en est tout autrement 

En surtaxant le b é , on fera hausser le prix du 
pair, et comme COBS;I quei,ce les salaires dos ou-
v n e - s . V g (iculture sera donc obligée do paver la 
main-d'œuvre plus chrr ; ru lieu de la dégrever 
on wura augmenté ses embai ras. 

L'eraUur demande à M. Méline, si le jour où la 
pain augmenterait, il accepterait la responsabilité 
de estte hausse, amenée par une mesure erouvvr. 
ns-mo.iialrfet non par une en use naturelle 

Le devoir du gouvernement est, non d'aller à 
1 encontre de 1 opinion, mais da l'éclairer quand 
elle se trompe, c m me c'est le cas. * « • • « 

l l y a q . i e l q u a c h o s e à f a i r e pour l'agriculture: 
mais le remède est tout inri,qU8> £ e H * u (9ul ™ 
soit c-rtamoment efficace, ces t le dégrèvern-nt d . 
l'impôt foncier, compentè au point de vue fiscal 
par u n . augmentation des droits sur l'alcool 

M. Meline répond que si l'étanlue des surfaces) 
emblavées n'a pas diminué, c'est qu'il y a des ter
res où l'on ne ne peut faire que du blé U y a ur-
geace a preadro dm mesures en favear de» cnltt. 
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